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DÉCLARATION OFFICIELLE D’ASSOCIATION CANADIENNE DES ERGOTHÉRAPEUTES, ASSOCIATION 

CANADIENNE DE PHYSIOTHÉRAPIE ET ORTHOPHONIE ET AUDIOLOGIE CANADA 

 
Les associations de santé canadiennes expriment de graves 
préoccupations au sujet des compressions dans les services de 
soins aux patients externes à Winnipeg. 
 
Une consultation est nécessaire à propos des récentes compressions apportées 
par la Régie de la santé régionale de Winnipeg. 
 
L’Association canadienne des ergothérapeutes (ACE), l’Association canadienne de physiothérapie (ACP) 
et Orthophonie et Audiologie Canada (OAC) ont de graves préoccupations au sujet de la récente 
décision de la Régie de la santé régionale de Winnipeg d’éliminer les services d’ergothérapie, de 
physiothérapie et d’audiologie destinés aux patients externes adultes. À titre d’associations nationales, 
nous avons constaté les conséquences de ces types de compressions chez d’autres compétences et 
recommandons vivement à la Régie de la santé de consulter sur-le-champ les ergothérapeutes, les 
physiothérapeutes et les audiologistes des secteurs public et privé au sujet des effets négatifs potentiels 
de cette décision sur la santé et le bien-être des Manitobains. 
 
La recherche a montré que l’ergothérapie, la physiothérapie et l’audiologie sont des services de soins de 
santé à faible coût mais à rendement élevé qui aident à abaisser les frais de santé d’ensemble. L’absence  
de ces services destinés aux patients externes – qui ne sont pas assumés par les régimes de santé 
complémentaires – mènera à des coûts à long terme supplémentaires et à un fardeau accru sur le 
système de soins de santé du Manitoba. 
 
L’ACE, l’ACP et OAC demandent à la Régie de la santé régionale de Winnipeg et à la Province du 
Manitoba de conserver l’accès à ces services vitaux. Un investissement dans les approches 
communautaires en matière de services d’ergothérapie, de physiothérapie et d’audiologie assure un 
système de soins de santé rentable pour les personnes du Manitoba. 
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